
Atlas de la Biodiversité de Francheville

« Espèces exotiques envahissantes »

FICHE n°2

L’AILANTE 
ou FAUX VERNIS DU JAPON

CARACTÉRISTIQUES

• Originaire de Chine et d’Australie.
• Colonise les friches, bords de routes ou de cours 
d’eau, abords d’habitations, et autres milieux ex-
ploités par l’homme.
• Mesure jusqu’à 25m de hauteur et résiste très 
bien à la pollution.
• Grandes feuilles alternes formées de 6 à 12 
paires de folioles, très colorées à l’automne.
• Odeur forte des feuilles, rappelant celle de la 
cacahuète.
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a ne pas 
confondre ...

... Avec le sumac 
vinaigrier, petit arbre 
ornemental de jardin, 
dont les fruits forment 
de grosses grappes 
rouges.
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ACTION !

PROPAGATION
• Les graines sont disséminées par le vent ou l’eau. Cette espèce 
peut également drageonner (reproduction végétative à partir des 
racines). 
• Espèce présente partout dans le Rhône, avec des situations va-
riables selon les communes. Francheville est jusqu’à présent épar-
gnée par une invasion massive.

IMPACTS
• Produit des substances toxiques qui s’accumulent dans le sol et 
inhibent le développement d’autres espèces. 
• L’écorce et les feuilles peuvent provoquer de fortes irritations 
cutanées, signe d’une allergie à l’ailantine.
• En ville, son puissant système racinaire occasionne des dom-
mages sur les fondations, les bouches d’égout, les trottoirs et les 
places.

Le petit +
citoyen sentineLLe

Si j’aperçois des rejets d’ailante 
sur la voie publique (bordure 
d’un trottoir ou d’une rue), 
j’alerte la mairie en envoyant 
une localisation précise (si 
possible une photo) à : 
cadredevie@mairie-francheville69.fr

+
• Ne pas disséminer les fruits ou les 
plantes.
• Arracher les semis et rejets avant qu’ils 
ne soient trop grands, plusieurs fois par 
an.
• Couper les arbres les plus gros, une à 
deux fois par an en période de floraison 
de préférence.
• Emmener les déchets de plantes  
(y compris les racines et souches) 
à l’incinération et non au compostage.
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• Planter des espèces indigènes sur les terres avoisinantes pour 
limiter l’expansion de l’ailante. 


